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ÉDITORIAL

Chers habitants de Challans Gois Communauté,

Ce début d’année a été marqué par un climat d’incertitude et de questionnements. Dans ce contexte et plus qu’à l’habitude, le rôle des élus 
locaux est d’être à l’écoute de nos concitoyens et d’être le relais de leurs préoccupations. Ainsi, nous avons permis l’organisation de Grands 
Débats pour les habitants des communes du Nord-Ouest Vendée. Nous, les élus communaux et intercommunaux, avons souhaité y être 
présents en temps que citoyens. Au-delà des revendications formulées à l’attention de l’Etat, nos concitoyens ont exprimé le souhait de garder 
un contact privilégié avec leurs élus locaux « à portée d’engueulade » ainsi qu’un réel attachement aux services locaux. C’est en ce sens que les 
élus de Challans Gois Communauté vont continuer à agir, dans la limite de leurs compétences, toujours en lien avec les communes membres, 
pour faciliter la vie de nos administrés.

Les difficultés rencontrées aujourd’hui ont sans doute plusieurs causes, qui ne datent pas d’hier. Elles mettent en tout cas en évidence l’absolue 
nécessité d’anticiper, de préparer au mieux l’avenir des générations futures. L’aménagement du territoire est la première compétence des 
Communautés de Communes. Nous devons continuer à œuvrer à l’attractivité du territoire, en préservant nos espaces naturels et agricoles et 
en répondant aux obligations de l’Etat sur la limitation des consommations d’espaces. Pour 
y parvenir, nous avons initié, depuis près d’un an, la réalisation d’un Plan Local d’Urbanisme 
Intercommunal, qui doit nous permettre d’organiser au mieux l’aménagement du territoire. 
Nous y travaillons dans un souci d’équité et de transparence. Un dossier lui est consacré 
dans ce magazine.

Vous découvrirez également dans ce numéro l’avancement de plusieurs réalisations, qui 
s’inscrivent dans un programme ambitieux de 56 millions d’euros d’investissement sur quatre 
ans. Ce dernier a pour objectif de développer les services, moderniser les infrastructures et 
ainsi répondre au mieux aux besoins des administrés, sans pour autant augmenter le poids 
de la fiscalité.

Tout d’abord, le chantier du Centre aquatique a bel et bien débuté en 2018.  La construction 
va se poursuivre, elle a néanmoins pris du retard. En effet, la collectivité est suspendue à 
la décision de l’administrateur judiciaire quant à la poursuite de l’activité de l’entreprise 
de gros œuvre qui est en redressement judiciaire. Nous suivons de très près ce dossier pour 
pouvoir reprendre la main sur ce chantier dans de bonnes conditions et le plus tôt possible.

Concernant les déchèteries, le Pass’DÉCHET est désormais en place pour optimiser le 
fonctionnement du service et le tri de nos déchets. A Challans, les travaux de modernisation 
du site touchent à leurs fins pour un accueil et un service aux usagers grandement améliorés. 

Sur la côte, un grand chantier de rénovation de nos digues a débuté en novembre dernier. La digue au Sud du Port du Bec est la première 
concernée. Suivront les rénovations des digues du Dain à Bouin et de l’Etier de Sallertaine à Beauvoir-sur-Mer.

Enfin, le « chantier du siècle » pour le déploiement du Très Haut Débit est maintenant bien concret sur le terrain pour de nombreux usagers 
locaux. Les entreprises sur tous les Parcs d’Activités du territoire, ainsi que les services publics, peuvent se raccorder au Très Haut Débit 
professionnel. Quant à la fibre pour tous les habitants, son déploiement se poursuit pour une couverture de 100 %  des habitations du territoire 
à horizon 2025 (pour les derniers).

Je vous souhaite, à toutes et à tous, une bonne lecture.

ANTICIPER & PREPARER AU MIEUX 
L’AVENIR POUR LES GENERATIONS FUTURES

Serge RONDEAU
Président de la Communauté de Communes

© VILLE DE CHALLANS



04 – Retour en images
 Travaux du centre aquatique

Les aides aux entreprises en 2018 
Accès aux déchèteries réglementé

Le RIAM au côté des assistantes maternelles
GO Challans GOis : notre destination touristique

05 – Actualités
Contrôle des assainissements individuels

Eco-Pass : une aide à l’accession à la propriété 
Rénovation : les aides prolongées jusqu’à fin 2020 

Transition énergétique
Nouveaux bureaux à Beauvoir sur Mer

 

06 - Dossier
PLUi : Dessiner le territoire de demain 

08 – Focus sur
Le budget et les projets 2019

09 – Nos Partenaires
 Prévention des Inondations dans la Baie de Bourgneuf 

10 - Les rendez-vous
 

11 - L’Intercommunalité en pratique

CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ
LE MAGAZINE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

Est réalisé par Challans Gois Communauté
tiré à 23 050 exemplaires

Directeur de la publication
Serge Rondeau, Président de Challans Gois Communauté

Directeur de la rédaction
Claude Barreteau, Vice-président, responsable de la Commission 

Communication

Coordination, Rédaction
Service communication de Challans Gois Communauté

Maquette, infographie, mise en page
Or Bleu Communication

Impression
Offset5

SOMMAIRE

09

04

04

06

© CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ

© CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ

10

© A. LAMOUREUX

© ROGER MORISSEAU

© OCÉAN MARAIS DE MONTS



04

Soutenues par Challans Gois Communauté, 
les trois associations économiques locales 
ont accompagné financièrement, en 2018, 
32 créateurs ou repreneurs d’entreprises,  
représentant 56 emplois créés ou sauvegardés.  
Le 25 janvier 2019, Stéphanie Desverronnières, 
qui a repris en novembre 2018 le salon de coiffure 
de Saint-Urbain renommé «Ça décoiffe», a 
reçu de la part de l’association Initiative Nord-
Ouest Vendée, un prêt d’honneur de 4 800 € lui 

permettant d’accéder plus facilement à un financement bancaire.
Pour une aide à la création d’activité ou à l’immobilier d’entreprise, le Service 
Economique de Challans Gois Communauté peut vous accompagner. Plus d’infos : 
www.challans.fr/challans-gois/economie/accompagnement-des-entreprises

La construction du centre aquatique, implanté 
à l’entrée Nord de Challans, a débuté fin 2018. 
Ce futur équipement répondra aux besoins 
éducatifs, sportifs, ludiques et de loisirs mais 
aussi de bien-être et de détente, en direction 
du grand public, des sportifs, des scolaires 
et des touristes. Les travaux de construction 
sont actuellement freinés par le redressement 
judiciaire de l’entreprise Lang, en charge du gros 

oeuvre. L’entreprise conserve actuellement le chantier et les travaux se poursuivent mais 
restent suspendus à la décision de l’administrateur judiciaire. Challans Gois Communauté 
reste très attentive au bon déroulement du chantier. Retrouvez la vidéo des travaux sur 
You Tube – Page Challans Gois Communauté.

Travaux du centre aquatique

RETOUR EN IMAGES

Construction du Centre Aquatique

Respirez la mer, rencontrez la terre ! 
Voici la promesse faite aux visiteurs qui parcourent notre destination 
touristique. Issue d’un travail 
collectif entre professionnels et 
élus, la nouvelle marque pour 
la promotion touristique 
du territoire a été lancée 
en octobre 2018. Les 
professionnels du tourisme 
peuvent devenir ambassadeur 
en contactant l’Office de Tourisme de Challans ou Beauvoir sur 
Mer. Cet été, un Office de Tourisme mobile (camion aménagé 
aux couleurs de la marque) se rendra au plus près des touristes 
pour les conseiller : sur le Gois, lors de grands évènements, dans 
les centres bourgs... En parallèle, le 
travail se poursuit avec un comité de 
professionnels et d’élus pour définir un 
plan d’actions sur 5 ans afin de faire 
rayonner et développer cette marque.

160 060 € d’aides aux entreprises en 2018 

Le RIAM au côté des 
assistantes maternelles 

Remise de chèque à Saint Urbain

© CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ© CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ

© CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ
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ACCÈS AUX DÉCHÈTERIES 
RÉGLEMENTÉ 

Après une phase de mise en service et de 
souplesse en janvier 2019, les nouvelles conditions 
d’accès aux déchèteries sont désormais en place. 
L’accès est possible muni d’un Pass’DÉCHETS. 
Pour les particuliers, ce Pass est réservé aux 
personnes dont la résidence principale ou 
secondaire se situe sur une des communes 
de Challans Gois Communauté et l’accès est 
gratuit dans la limite de 15 passages par année 
civile (5 € le passage supplémentaire). Les 
professionnels doivent également être munis d’un 
Pass’DÉCHETS pour accéder aux 3 déchèteries 
du territoire. Le Pass’DÉCHETS-Professionnels 
est gratuit et les dépôts payants selon les tarifs en 
vigueur (gratuité pour les déchets valorisables : 
cartons, ferraille…). Informations et demande de 
Pass’DÉCHETS sur www.challansgois.fr

Le Relais Intercommunal Assistants Maternels 
(RIAM) a proposé fin 2018 des ateliers 
« psychomotricité » aux assistantes maternelles 
intéressées. Organisées à Saint Urbain, Bois de 
Céné et Challans, ces séances ont permis de vivre 
les étapes du développement psychomoteur 
de l’enfant, comprendre et échanger 
autour de situations vécues… Julie Verheyde, 
psychomotricienne, met en situation, répond 
aux questions, informe, explique et conseille. Le 
soutien à la professionnalisation des assistantes 
maternelles est une des missions du RIAM. 
Tout au long de l’année, des soirées, ateliers, 
conférences sont proposés. Pour connaitre 
les prochaines actions, contactez le RIAM au 
02 28 10 46 93 ou riam@challansgois.fr.

© CHALLANS GOIS
COMMUNAUTÉ

Pour vos déchets verts, des composteurs à 
10 € (bois ou plastique) sont en vente à la 
Communauté de Communes
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L’ACTUALITÉ CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ S’ENGAGE 
POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

En 2015, lors de la conférence de Paris sur le 
climat, la communauté internationale s’est fixée 
pour objectif de limiter la hausse moyenne des 
températures à 2°C d’ici 2100. Pour la France, 
cela implique de diviser par quatre nos émissions 
de Gaz à Effet de Serre et de réduire de 50% notre 
consommation énergétique à horizon 2050. 
Pour y parvenir, Challans Gois Communauté 

démarre l’élaboration de son Plan Climat Air Energie Territorial.
L’objectif ? S’engager pour limiter le réchauffement climatique 
du territoire : réduire les émissions de GES, développer les 
énergies renouvelables, maîtriser les consommations d’énergies et 
anticiper l’adaptation du territoire aux changements climatiques.

Afin de préserver la qualité des eaux sur notre territoire, Challans Gois 
Communauté a confié au prestataire « Contrasst » le contrôle des dispositifs 
d’assainissement non collectifs, réglementairement soumis à vérification 
tous les 10 ans. Jusqu’à mi-2022, près de 3 600 installations seront ainsi 
vérifiées. Ce contrôle obligatoire est facturé 90 €. Le technicien planifie 
et assure la visite de l’installation avec le propriétaire ou l’occupant du 
logement, qui sont invités à fournir les documents utiles (plans, vidange,...) 
et à rendre accessible l’ensemble des éléments du dispositif pour une 
ouverture facile des fosses.
Sur la période de mars à septembre 2019, les communes de La Garnache, 
Saint-Christophe du Ligneron, Beauvoir sur Mer et Sallertaine sont 
particulièrement concernées.

Contrôle des assainissements individuels

L’OPAH (Opération programmée d’amélioration de l’habitat) de Challans Gois Communauté permet aux propriétaires, sous certaines conditions, 
de bénéficier d’aides financières pour des travaux d’économie d’énergie, de maintien à domicile ou de rénovation globale de leur logement. 
En 3 ans, 2,7 M € d’aides financières ont été attribuées aux propriétaires occupants ou bailleurs par l’ANAH, le Département de la Vendée et 
Challans Gois Communauté (qui a participé à hauteur de 260 000 €). La prolongation de l’OPAH permettra de rénover environ 300 autres 
logements d’ici à la fin 2020.

Rénovation : les aides prolongées jusqu’à fin 2020

Eco-Pass : une aide à l’accession à la propriété 

Depuis le 1er janvier 2019, le dispositif « Eco-Pass Vendée » est mis en place sur les communes de 

Challans Gois Communauté. Ce programme permet aux personnes faisant l’acquisition d’un 
logement ancien suivi de travaux d’amélioration énergétique de bénéficier d’une aide de 3 000 € 

sous certaines conditions (1 500 € du Département et 1 500 € de Challans Gois Communauté).

Challans Gois Communauté propose la location de nouveaux bureaux à partir d’avril 2019. Cet 

ensemble de plus de 160 m² comprend 8 bureaux modulables de 13 à 52 m², grâce à des cloisons 

mobiles, s’adaptant aux besoins de l’activité. Pour donner vie à leurs projets, les entreprises, porteurs de 

projets et associations peuvent en disposer suivant des surfaces et durées variables. Situé au 52 rue du 

Port, à l’étage du bâtiment de l’ancien siège de la Communauté de Communes du Pays du Gois, le site 

est raccordé au Très Haut Débit et présente tout le confort nécessaire : une salle de réunion, un espace 

détente et des sanitaires. L’accès au site est sécurisé et dispose d’un parking privatif.

Des bureaux à louer à Beauvoir sur Mer

Depuis février 2019, les Parcs d’Activités et les sites prioritaires de l’intercommunalité (établissements 
publics et sites privés) sont désormais équipés en FttE (Fibre Entreprise). Plus de 500 entreprises 
peuvent ainsi bénéficier d’un accès à une fibre optique professionnelle dédiée, permettant de 
garantir un niveau et une symétrie de débit, ainsi que des services professionnels comme la Garantie de 
Temps de Rétablissement 4h. Pour connaître la liste des opérateurs proposant des offres FttE à votre 
adresse, consultez la carte interactive sur www.vendeenumerique.fr. Après signature d’un contrat, celui-
ci procédera au raccordement final de votre entreprise.

Très Haut Débit dans 100 % des Parcs d’activités

© GOOGLE MAP
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PLUi : Dessiner le territoire de demain
Aménager le territoire c’est anticiper, prévoir, planifier et coordonner l’utilisation du sol, organiser le bâti et la répartition des équipements 
et des activités dans l’espace géographique. L’enjeu est d’importance : préserver l’environnement, construire des habitations, des 
routes, des bâtiments, créer des emplois pérennes, permettre le bien vivre ensemble…
Actuellement, le PLU (Plan Local d’Urbanisme) est le document d’urbanisme de référence au niveau communal. Demain, le PLUi (Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal) proposera plus de cohérence, car le projet d’aménagement ne se limitera plus aux frontières des communes.

Le projet des élus à 10 ans pour le territoire en matière d'aménagement et d'urbanisme s’articule autour de grands objectifs :

Préserver et valoriser au 
mieux l’environnement, 
élément fondamental 
de notre identité à 
travers la diversité des 
paysages du littoral, du 
marais et  du bocage

Structurer le territoire 
autour du pôle de Challans 
et deux pôles secondaires 
(à Beauvoir sur mer et 
La Garnache), conserver 
des services de proximité 
dans chaque bourg

Prioriser le développement 
dans les espaces déjà 
construits, en particulier 
dans les bourgs pour 
limiter l’étalement urbain

Développer l’attractivité 
économique et touristique 
du territoire, ses accès 
et ses équipements 
(notamment numérique)

Les élus travaillent actuellement sur le règlement du PLUi, qui sera la traduction très concrète de ces objectifs et dont le zonage à 
la parcelle, permettra de définir ce qui est constructible et dans quelles conditions.

Planifier l’aménagement de Challans Gois

01 02 03 04

90%

10%

c’est la part d’espace naturel 
et agricole de Challans Gois 
Communauté (39 900 ha env.)

c’est la part 
d’espace urbanisé

Maitriser l’empreinte humaine pour 
préserver notre environnement d’une 
urbanisation trop importante

L’aménagement des 10 prochaines années devra être plus dense tant 
concernant l’habitat que l’économie.
En effet, entre 2008 et 2018, nous avons consommé 515 hectares 
(soit 1,28%) des espaces naturels et agricoles du territoire pour 
l’urbanisation (habitat et économie).
En harmonisant notre aménagement et optimisant notre consommation 
des sols, nous devons parvenir à réduire de moitié cette consommation  
d’espaces naturels et agricoles dans les 10 années à venir.

Les ambitions du PLUi
Préserver et valoriser 

nos espaces naturels et agricoles
Promouvoir un cadre de vie de qualité

Renforcer l’attractivité du territoire

© A. LAMOUREUX



Les orientations du projet
Nous allons voir de plus en plus d’immeubles à étages dans nos paysages ?

Afin de pouvoir loger sur le territoire toute personne souhaitant s’y installer, en répondant aux besoins 
diversifiés des populations, des habitations à étages seront possibles dans certains bourgs, mais avec 
une hauteur réglementée par le PLUi afin de développer une offre de logements de qualité dans des 
formes urbaines et architecturales adaptées au contexte local.

V R A I

Nos centres bourgs seront plus bitumés ?

Un objectif fort du PLUi est de limiter l’artificialisation de l’espace public et de veiller à la qualité 
paysagère et architecturale des aménagements urbains (cheminements piétons, arborés…). Dans les 
bourgs, le PLUi rendra notamment plus visible et accessible les cours d’eau (lorsqu’ils existent).

F A U X

Le PLUi va engendrer une concentration de tous les services et commerces à Challans ?

Le PLUi souhaite intensifier la vie des bourgs et limiter les déplacements autant que possible. La 
dynamique commerciale, les services et activités artisanales de chaque bourg des communes seront 
conservées par des outils adaptés (préservation de linéaire commercial, limitation de l’extension des 
galeries marchandes en périphérie...).

Le PLUi participera à des déplacements plus respectueux de l’environnement ? 

La création de voies cyclables ou cheminements piétons dans les bourgs est prévue au PLUi. Les 
liaisons entre les bourgs seront également privilégiées. Des aires de covoiturages seront créées pour 
limiter les déplacements automobiles individuels.

Le PLUi participera à la préservation de notre patrimoine ? 

Le PLUi a pour objectif de protéger ce que le territoire nous offre : maintenir la diversité des 
paysages ; conserver leurs spécificités... Des protections seront notamment mises en place sur des zones 
remarquables.
Concernant le patrimoine bâti, le PLUi met en valeur les éléments d’architecture : il s’agit de protéger 
les éléments de petit patrimoine de nos bourgs, les zones caractéristiques (comme nos ports...) tout en 
garantissant un équilibre entre préservation et développement et maintien des activités. Certains sites 
participant à l’attractivité du territoire tel que le Passage du Gois ou le Port du Bec, seront mis en valeur.

F A U X

V R A I

V R A I

Réunions publiques de 
concertation

JUIN 2019
Beauvoir sur Mer, Challans

Rendez-vous sur wwww.challansgois.fr 
pour connaître les dates

Pour présenter et expliquer les 
travaux des élus à la population 
et recueillir les questionnements, 

les remarques

Les objectifs chiffrés du PLUi
Réduire de 50 % la consommation des espaces agricoles et

naturels (par rapport à la période 2008-2018)

Produire environ 500 logements neufs par an  sur les 11 communes
dont 10 % à 20 %  de logements locatifs sociaux 

Accueillir + 6 000 habitants en 10 ans

© A. LAMOUREUX
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COMMENT LA COLLECTIVITÉ FINANCE-T-ELLE
SON FONCTIONNEMENT ET SES PROJETS ?

4 %

27,4 %

42,2 %

8,5 %

17,9 %

Impôts et taxes (taxes 
foncière et d’habitation, 
cotisation foncière des 
entreprises, ordures 

ménagères, Redevance 
Assainissement non-

collectif)

Dotation de l’Etat 

1,8 M €

3,8 M €
Produits des services (vente de 

repas, loyers, entrée piscine, produits 
touristiques…) & vente de terrains 

18,5 M €

Emprunt & 
autofinancement

3,8 M €
Subventions (Europe, Etat, 

Région, Département)

8 M €

Schéma de Cohérence Territoriale du Nord-Ouest Vendée
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal
Urbanisme (Instruction du droit des sols)
Programme Local de l’Habitat
Aire d’accueil des gens du voyage

Raccordement à la fibre optique des équipements 
publics, parcs d’activités et foyers du centre de Challans 

AMÉNAGEMENT

Principal projet en 2019

Afin d’exercer ses compétences, Challans Gois Communauté mobilise un budget de 
44,8 M € dont 22 M € d’investissement.

QUELLES DÉPENSES POUR QUELS PROJETS EN 2019 ?

ENVIRONNEMENT
& INFRASTRUCTURES

10
20

30
40

50
60

10
20

30
40

50
60

Collecte et traitement des déchets
Gestion des milieux aquatiques
Prévention des inondations (digues)
Assainissement non collectif 

11,2 M €

SERVICES À LA 
POPULATION 14,2 M €

Portage de repas à domicile
Relais Intercommunal Assistants Maternels
Aide aux associations

Sports et Loisirs 12,6 M €

Services à la personne 1,6 M €

Centres aquatiques
Haras des Presnes à Saint-Gervais
Aide aux associations sportives

SERVICES
(ADMINISTRATIFS & TECHNIQUES)

3,2 M €

Accueil du public
Services administratifs supports
Gestion des bâtiments et espaces verts

REVERSEMENT AUX 
11 COMMUNES7,9 M €

ÉCONOMIE
& TOURISME

Économie 6,1 M €

Tourisme 0,6 M €

6,7 M €

Gestion des parcs d’activités et immobilier d’entreprises 
Accompagnement des porteurs de projets
Soutien aux associations d’aides économiques

Office de tourisme Intercommunal
Projet touristique du territoire
Soutien aux évènements estivaux

10

20

30

40

50

60

10

20

30

40

50

60

1,6 M €

TOP 5 DES
INVESTISSEMENTS

EN 2019
Construction du centre aquatique

Confortement de 7,6 km de digues

Modernisation du service déchets

Travaux dans les Parcs d’activités

Aménagement de pistes cyclables

12 M €
4 M €

1,4 M €
1 M €

0,6 M €
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Les actions en cours

 Renforcement des digues au Sud du Port du Bec

Les digues au Sud du Port du Bec sont actuellement renforcées sur 1,57 km. Les travaux de rehausse 
et confortement ont débuté en décembre 2018 avec notamment des enrochements permettant de 
protéger les habitants, habitats et activités économiques, sur les hameaux des Petits Arsais et de la 
Bouteille et sur la Matte à Nauleau à Beauvoir sur Mer. La durée des travaux est estimée à 6 mois 
(hors intempéries). Ils sont réalisés par l’entreprise Charier TP, pour un montant de 1,2 M € HT financés 
par Challans Gois Communauté avec le soutien financier de l’Etat (40%), la Région Pays de la Loire 
(15%) et le Département de la Vendée (15%).

Retrouvez la vidéo des travaux sur You Tube – Page Challans Gois Communauté

 Les rénovations à venir

Les prochains travaux de rénovation des digues prévus concernent la digue du Dain à Bouin (sur 4 km) en 2020 et la digue de l’Etier de 
Sallertaine (sur 2,5 km). Ces travaux représentent un coût prévisionnel de travaux de 8,2 M € HT.

 Les risques littoraux « Êtes-vous bien préparés ? »

Cette exposition itinérante, pour petits et 
grands, invite à comprendre les risques 
littoraux sur notre territoire, à travers 
différentes approches sensorielles, de manière 
pédagogique et ludique.
Après plus de 50 ans  sans  tempête  majeure  
sur  le  territoire,  la  tempête  Xynthia  a pris au 
dépourvu la population,  qui  avait  oublié  le  
risque  de submersion marine. 
A travers cette exposition, chacun peut se 
réapproprier aujourd’hui la culture du risque, 
pour mieux se préparer en cas de tempête (connaître les bons gestes, adopter les bonnes attitudes 
en cas de risque de submersion marine, adapter son habitat en fonction de sa vulnérabilité). 

Mettez-vous en scène dans des situations « risquées » mais sans danger ! Êtes-vous prêt ? Exposition gratuite – Accessible dès 8 ans

NOS PARTENAIRES

De nombreuses tempêtes historiques ont eu lieu sur le territoire de la Baie de Bourgneuf ; en 1940, 1972, 1990… et la plus marquante en 2010 : 
la tempête Xynthia. Ce dernier évènement sert aujourd’hui de référence pour la gestion des risques d’inondations.

Avec 21 km de façade littoral et 33 km de digues, la Prévention des Inondations revêt une importance particulière pour le territoire de 
Challans Gois Communauté, afin de sécuriser la population et de préserver notre environnement.

Un travail en cohérence à l’échelle de la Baie de Bourgneuf 

Un partenariat avec la Communauté de Communes Océan Marais de Monts, Pornic Agglo et Villeneuve en Retz a permis de construire 
et conclure le Programme d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) de la Baie de Bourgneuf. Signé en 2014, il propose un ensemble 
d’actions concrètes, telles que des travaux pour renforcer ou rehausser les digues et la sensibilisation du public aux risques de submersions 
marines. Le programme est soutenu financièrement par l’Etat, la Région et le Département. 

Dans le cadre du PAPI de la Baie de Bourgneuf, des travaux sont prévus par Challans Gois Communauté sur plusieurs digues.

Prévention des Inondations dans la Baie de Bourgneuf

Économie 6,1 M €

Tourisme 0,6 M €

Gestion des parcs d’activités et immobilier d’entreprises 
Accompagnement des porteurs de projets
Soutien aux associations d’aides économiques

©  By The Way Prod

Où voir l’exposition en 2019 ?

Villeneuve-en-Retz : mars – avril 
La Bernerie-en Retz : mai – juin

Beauvoir sur Mer : du 12 juillet au 3 septembre 
à la Salle de l’Abri Marin - 235 rue du port
Mardi au Samedi - 9h30-12h30 / 14h-17h

Challans : fin 2019 – début 2020
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LES
RENDEZ-VOUS

CONFÉRENCES PRÉVENTION SANTÉ
 Repérage de l’A.V.C. (ARS Pays de la Loire)
Facteurs de risques, reconnaissance des signes, traitements
Salle Jacques Prévert - LA GARNACHE 
Mardi 19 mars - 20h (ouvert à tous)
 Les risques et la prévention du Cancer (Humanis Ouest)
Facteurs de risques, prévention, actions locales
Maison de l’Economie – CHALLANS
Jeudi 23 mai – 10h (ouvert aux + de 60 ans)

FOIRE À L’ANCIENNE 
D’AUTREFOIS CHALLANS

Retour en 1910
CHALLANS
Jeudis 18, 25 juillet, 8 et 22 août
à partir de 10h
Entrée libre

FESTIVAL DE L’ÎLE CHAUVET 

Comédies musicales, concert, 
soirée humour
Abbaye de l’Ile Chauvet 
BOIS DE CÉNÉ
Du 2 au 10 août
Payant – Réservations dans 
les Offices de Tourisme

NOCTURNES IN SALLERTAINE

Artisans d’art. Arts de rue 
Concert Gratuit
Lundis 22 juillet, 5, 12, 19 août
18h à 23h - Entrée libre

LES FOULÉES DU GOIS

Course à pied sur le
Passage du Gois
BEAUVOIR SUR MER
Dimanche 23 juin
1ère course à 13h45
Course contre la mer vers 18h15

CONCOURS NATIONAL DE 
SAUTS D’OBSTACLES

«SHR du Pays du Gois »
Haras des Presnes
SAINT-GERVAIS
Vendredi 19 au dimanche 
21 juillet – 8h/ 19h - Gratuit

«SO Jump 85 »
Vendredi 16 au dimanche 
18 août - Gratuit 

soutenus par Challans Gois Communauté

JUMPING CHALLANS

Prairies Louis Claude Roux
CHALLANS
Jeudi 5 au dimanche 7 juillet
8h / 18h - Gratuit

© ROGER MORISSEAU

Journée d’échange de documentation 
touristique entre professionnels 

Jeudi 4 avril de 8h30 à 13h 
Espace de l'Enclos – 85230 BOUIN

Le service Prévention de Challans Gois Communauté propose des temps 
collectifs (conférences, ateliers, moments conviviaux...) pour apporter à nos 
seniors des informations sur la santé et le bien-être et lutter contre l’isolement.

ATELIER : TONIFIEZ VOTRE CORPS
Chacun à votre rythme, en toute convivialité, re-musclez votre corps et 
améliorez votre posture pour prévenir les risques de chute. 
Cycle de 6 ateliers avec une animatrice sportive.
 Lundis du 13 mai au 24 juin - FROIDFOND
 Mardis du 21 mai au 25 juin - BEAUVOIR SUR MER

ATELIER : MEMOIRE
Venez échanger et partager vos expériences et souvenirs en lien avec le 
patrimoine et la culture vendéenne, pour travailler votre mémoire tout en 
revisitant ensemble notre histoire et celle de nos villages.
Cycle de 4 rencontres avec une professionnelle du tourisme.
 Vendredis du 10 au 24 mai et le 13 juin - FROIDFOND
 Mercredis du 15 au 29 mai  et le 13 juin - CHALLANS
 Lundis du 20 mai au 3 juin et le 13 juin - ST CHRISTOPHE DU L.

SPECTACLE PARTICIPATIF
Partagez des secrets de recettes et travaillez votre mémoire durant ce 
spectacle court en interaction avec le public.
 Mardi 30 avril - BEAUVOIR SUR MER

ATELIER LOISIRS CREATIFS
Laissez exprimez votre imagination durant ce moment de partage et 
ressourcement créatif.
Cycle de 6 ateliers avec une art-thérapeute.
 Vendredis du 10 mai au 14 juin - ST CHRISTOPHE DU L.

PROGRAMME BIEN VIEILLIR

GRATUITS - Sur inscription au 02 51 93 56 73
Plus d’informations dans le guide BIEN VIEILLIR de 
Challans Gois Communauté - Disponible en mairies
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INFORMATIONS PRATIQUES
CHALLANS GOIS COMMUNAUTE

Hôtel de ville et de l’intercommunalité
1 boulevard Lucien Dodin
85300 CHALLANS
Tél : 02 51 93 56 73
Mail : contact@challansgois.fr
Horaires : du lundi au vendredi
8 h 45 à 12 h 30 et 13 h 45 à 17 h 45

SERVICES ADMINISTRATIFS
1 boulevard Lucien Dodin
85300 CHALLANS

URBANISME - INSTRUCTION DU DROIT DES SOLS
Tél : 02 51 93 56 73
Mail : instructionurba@challansgois.fr

HABITAT
Tél : 02 51 93 56 73
Mail : habitat@challansgois.fr

ECONOMIE
Tél : 02 51 93 56 73
Mail : economie@challansgois.fr

TOURISME
Tél : 02 51 93 52 10
Mail : tourisme@challansgois.fr

COLLECTE DES DECHETS
Tél : 02 51 93 56 73
Mail : contact@challansgois.fr

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF
Tél : 02 51 93 56 73
Mail : spanc@challansgois.fr

PORTAGE DE REPAS
Tél : 02 51 93 32 60
Mail : portagerepas@challansgois.fr

PRÉVENTION DÉPENDANCE
Tél : 02 51 93 56 73
preventiondependance@challansgois.fr

RELAIS INTERCOMMUNAL D’ASSISTANTES 
MATERNELLES 
6 rue du Petit Bois
85300 CHALLANS
Tél : 02 28 10 46 93
Mail : riam@challansgois.fr

HARAS DES PRESNES
Les Presnes
85230 SAINT-GERVAIS
Tél : 02 51 60 22 14

ESPACE AQUATIQUE CHALLANS GOIS COMMUNAUTÉ
48 rue du Stade 
85230 BEAUVOIR SUR MER
Tél : 02 51 68 71 84
Mail : accueilespaceaquatique@challansgois.fr

DECHETERIES

Challans   
Rue des Artisans    
85300 CHALLANS    
Tél : 02 51 68 09 53 
   
Beauvoir sur Mer
ZA du Daim Route de Nantes
85230 BEAUVOIR SUR MER
Tél : 02 51 49 06 74 

Bouin
Boulevard de la Reynerie
85230 BOUIN
Tél : 02 51 49 88 51

PERMANENCES DE DISTRIBUTION
Composteurs  et Conteneurs

Centre technique Intercommunal de Challans
Route de Cholet – Les Bretellières
85300 CHALLANS
Sur Rendez-vous au  02 51 93 56 73

Ateliers Techniques de Beauvoir sur Mer
52 Rue du Port
85230 BEAUVOIR SUR MER
Sur Rendez-vous au  02 51 93 56 73

PERMANENCES OPAH
Uniquement sur rendez-vous au 02 51 44 95 00

Hôtel de Ville et de l’Intercommunalité
Tous les mardis de 10 h à 12 h 30
Mairie de Beauvoir sur Mer
Un jeudi par mois de 10 h 30 à 12 h 30

PERMANENCES CONSEILS CAUE - ARCHITECTE
Uniquement sur rendez-vous au 06 10 49 43 11

Hôtel de Ville et de l’Intercommunalité
Un mardi après-midi sur deux
Mairie de Beauvoir sur Mer 
Un mardi matin sur deux

GO CHALLANS GOIS
www.gochallansgois.fr
Mail : info@gochallansgois.fr

Office de Tourisme de Challans
1 C rue de l’Hôtel de Ville
85300 CHALLANS
Tél : 02 51 93 19 75

Office de Tourisme de Beauvoir sur Mer
6 rue Charles Gallet
85230 BEAUVOIR SUR MER
Tél : 02 51 68 71 13

Maison Pays du Gois
33 rue du Pays de Retz
85230 BOUIN
Tél : 02 51 68 88 85

Horaires : du lundi au samedi
Du 1er avril au 31 octobre (9 h - 18 h)

Du 2 novembre au 31 mars (9 h - 17 h)

Horaires : du lundi au samedi
9 h - 12 h et 14 h - 18 h

Horaires :
Lundi : 9 h - 12 h

Mercredi : 14 h - 18 h
Samedi : 9 h - 12 h et 14 h - 18 h



IL ARRIVE LE 4 AVRIL ! 
C’EST LE CARNET DE VOYAGE 2019 
GO CHALLANS GOIS ! 

Beauvoir sur Mer | Bois de Céné | Bouin | Challans | Châteauneuf | Froidfond | La Garnache | Saint-Christophe du Ligneron | Saint-Gervais | Saint-Urbain | Sallertaine


